
 
 

   
 

  DISTRICT DU VAL - D’OISE DE FOOTBALL  

Terre de jeu & d’équilibre 

 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE FUTSAL 
 

RÉUNION DU 8 JUIN 2026 
 

 
 
Présents : MM. Le Nagard (Président) – Crier 
 
Assistent : M Renault (Cda) – M Konté (Comité) 
 
Excusés : MM Duclos - Bœuf-Monteiro 
 

 
 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
 
 

La commission informe que toutes les décisions prises en première instance sont susceptibles 
D’appel devant le Comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, 
De délai et de droit prévues à l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 

 
 
 
La commission rappelle aux clubs que tous les courriers doivent impérativement être transmis par la messagerie 

officielle du club ou sur papier à en-tête officiel du club et comporter les informations suivantes : 
 

- N° d’affiliation 
- Championnat ou coupe 

- Division et groupe 
- N° du match 

- Date du match 
 
 
 

COMMUNIQUÉ 
 

POUR TOUTE DEMANDE DE DÉROGATION - APPLICATION DE L’ART 20.3 du RS du D.V.O.F 
 

ART 20.3 : Si pour une raison quelconque un club fait une demande de dérogation, celle-ci doit obligatoirement 
être accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et parvenir au D.V.O.F au plus tard la veille du jour de la réunion 
de la Commission compétente précédant la date du match. La demande de dérogation doit obligatoirement être 
accompagnée d’une proposition de nouvelle date obligatoirement validée par l’adversaire et cette date doit être 
antérieure à celle du match prévu au calendrier. 
La situation officielle du déroulement d’une rencontre est celle affichée sur le site internet du DVOF le vendredi à 
18H00 (pour une rencontre programmée le week-end ou le lundi) ou le dernier jour ouvrable précédant la 
rencontre à 18H00 (pour une rencontre programmée en semaine). 
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COURRIERS CLUBS 
 
Bezons Sc : Mail du 08-06-26 
Pris note de votre souhait d’engager une équipe senior masculine et une équipe senior féminine. 
La commission est dans l’attente de votre dossier d’engagement. 
 
Sem Nome : Mail du 09-06-26 
Pris note du non-engagement de votre équipe senior pour la saison prochaine. 
 
 
 
 

RÉUNION D’INFORMATION 
 
La commission Futsal remercie les 24 clubs présents à la réunion d’information mais regrette l’absence non 
excusée de 8 clubs à cette réunion de fin de saison. 
La commission remercie M Traoré Idriss Président du DVOF pour sa présence à cette réunion. 
 
La commission fait un rappel sur les dossiers d’engagement et la procédure de demande de licences. 
La commission fait une présentation aux clubs des classements des différents championnats seniors. 
La commission fait une présentation de la composition des groupes suivant le nombre d’équipes engagées. 
Suite demande de certains clubs, proposition de création d’un critérium U10 soumis au vote des clubs concernés. 
La forme de pratique pour la catégorie U8 restera la même que l’année précédente. 
La forme de pratique pour les catégories U10 - U12 et U14 se fera sous la forme d’un critérium sur 2 phases. 
La FMI est obligatoire tous les rencontres de critérium et de coupes. 
 
Remise d’une dotation de ballons. 
 
En fin de réunion le DVOF a offert des lots de 5 -10 ou 15 ballons aux clubs ayant engagé au cours de la saison des 
équipes de U8 à U18. 
 
La commission tient à signaler à tous les clubs présents que la dotation prévue pour le club de Marcouville City CP 
a disparue durant le cocktail de fin. 
La commission demande au club ayant par mégarde récupéré cette dotation de bien vouloir en aviser le 
secrétariat du DVOF et de bien vouloir la restituer. 
 
 

Bonnes vacances à tous les clubs Futsal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

   
 

  DISTRICT DU VAL - D’OISE DE FOOTBALL  

Terre de jeu & d’équilibre 

CLASSEMENTS FINAUX 
 
Sous réserve de procédures en cours. 
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MONTÉES - DESCENTES 
 
Sous réserve de procédures en cours. 
 
Futsal D1 :  
Les Sportifs de Garges 2 : 1ère du groupe, montée en R3 
Bezons Sc 1 :  9ème de D1, descente en D2 
Combo Futsal 2 :  10ème de D1, descente en D2 
 
Futsal D2 :  
Cergy-Pontoise Fc 1 :  1ère du groupe A, montée en D1 
FC VLB 1 :  1er du groupe B, montée en D1 
Arnouville Usc 1 :  2ème du groupe A, montée supplémentaire en D1 
Bezons Sc 1 :   1ère du groupe C, montée en D1 
Marcouville City CP 3 :  9ème du groupe A, descente en D3 
 
Futsal D3 :  
Jeunesse Ecouennaise 1 :  1ère du groupe, montée en D2 
Vémars st Witz Fc 1 : 2ème du groupe, montée en D2 
FC VLB 2 :   3ème du groupe, montée en D2 
AJ Enghien-Deuil 1 :  4ème du groupe, montée en D2 
Sportifs de Garges 3 :  5ème du groupe, montée en D2 
 
 

ENGAGEMENTS SAISON 2026/2027 
 
Ci-dessous les engagements reçus au 08-06-26 
 
Futsal D1 :       
Arnouville Usc 1      
Attainville Futsal C 2     
Bezons Fc 1 
Cergy-Pontoise Fc 1 
FC VLB 1 
Montmagny Asfs 1 
My Sarcelles Futsal 1 
Parmain Futsal As 1 
 
Futsal D2 :       
AJED 1 
Bezons Fc 2 
FC VLB 2  
Foot Indoor Loisir 1 
Garges Djibson Asc 2 
Goussainville Fc 2 
JEF 1 
Sportifs de Garges 3  
Montmagny Asfs 2 
My Sarcelles Futsal 2 
Osny United 1 
Parmain Futsal As 2 
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Futsal D3 :  
AJED 2  
JC Académy 1 
Marcouville City CP 3 
Persanaise Cfj 1 
 
 

Prochaine réunion : Lundi 22-06-26 à 18H30 
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